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Non-remplacement des enseignants absents et rupture d'égalité
Question écrite n° 15378

Texte de la question

Mme Sandrine Nosbé attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les établissements scolaires publics, en particulier dans l'académie de Grenoble, pour remplacer les
enseignants absents. Ainsi, l'école de Fures, dans la commune de Tullins, a connu depuis le début de l'année
scolaire 2025-2026 plus de six remplaçants et de nombreuses heures de cours n'ont pas été assurées. Une
classe de seconde du lycée Pierre Béghin à Moirans a connu plusieurs mois de cours de français chaotiques,
après un remplacement qui a été assuré de manière irrégulière, notamment par visioconférence. Cette situation
est dommageable pour l'avenir des enfants. Cela pose non seulement des problèmes importants pour
l'organisation interne des établissements scolaires, mais aussi pour les élèves qui se retrouvent avec des
heures d'apprentissage en moins et une potentielle rupture d'égalité vis-à-vis des classes ayant le même
enseignant ou la même enseignante toute l'année scolaire. La continuité pédagogique n'est pas assurée et c'est
tout l'environnement scolaire qui est impacté. De nombreux parents et élus locaux sollicitent donc Mme la
députée depuis le début de l'année scolaire, en quête d'une solution. Ces exemples sont représentatifs d'une
problématique plus grande à laquelle fait face l'éducation nationale. En effet, les absences d'enseignants
connaissant une hausse depuis 2018, la question de leur remplacement devient cruciale. Or, selon le rapport
d'information remis par M. le sénateur Olivier Paccaud le 11 juin 2025, en 2023-2024 plus de 7,5 millions de
demi-journées n'ont pas été assurées dans le premier degré et jusqu'à 7,4 % du temps d'apprentissage n'a pas
été effectif dans le second degré. Ces remplacements deviennent un poids de plus en plus important pour les
personnels de direction d'établissements, déjà surchargés par la quantité de travail. Mme la députée aimerait
donc savoir ce que le Gouvernement entend mettre en place afin que les temps d'apprentissage de tous les
élèves soient respectés, pour d'assurer l'égalité républicaine entre les élèves et leur permettre un apprentissage
équivalent quel que soit leur établissement. Elle souhaite par ailleurs savoir ce que le Gouvernement envisage
de faire pour rendre le métier d'enseignant remplaçant (TZR) plus attractif.
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